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Des dispositions dérogatoires doivent être possibles 

4 Les plans localisés de quartier ou les autorisations de 

construire délivrées en application de l’article 2 alinéa 2 

doivent respecter cet indice de densité minimal. 

Ils peuvent toutefois s’en écarter 

- si des raisons de qualité urbanistique ou architecturale le 

justifient, en particulier dans le cadre d’un plan directeur de 

quartier ou d’un concours au sens des lettres d et e de cette 

même disposition 

- ou si la protection du patrimoine ou un autre motif d'intérêt 

général l'impose.
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Amendements proposés
2 Un indice de densité minimal est applicable en zone de 

développement. Il est de :
a) 2,5 en zone de développement 2
b) 1,8 en zone de développement 3
c) 1 en zone de développement 4A
d) 0,8 en zone de développement 4B.
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Dispositions complémentaires
5 Sont réservés les indices d’utilisation du sol fixés par 

les plans d’affectation du sol adoptés avant le …ou par les 

projets de plans d’affectation du sol mis à l’enquête 

publique avant cette date.

Art. 3 al. 3 (nouvelle teneur), alinéa 5 (abrogés), les alinéas 6 

à 12 devenant 7 à 11

3 Les plans localisés de quartier indiquent, le cas échéant :

5 Abrogé (concerne le bonus Minergie)
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